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Chères Montoises, chers Montois,

Face à une fin d’année 2022 marquée par l’inflation et une augmentation du 
coût de l’énergie, la Ville porte une attention particulière envers les personnes 
fragiles – notamment via le CCAS qui est aux côtés de tous ceux qui le sou-
haitent – et envers les entreprises, par un travail étroit avec la Communauté 
de Communes Océan-Marais de Monts. Devant une telle situation, la Com-
mune accélère la transition écologique, à travers par exemple un plan de 
sobriété énergétique.

Le travail précurseur – mené depuis plus de 10 ans – nous a donné une 
longueur d’avance en la matière. Aujourd’hui, la Ville de Saint-Jean-de-Monts 
met en place un plan d’action – établi en co-construction avec les agents de 
la Collectivité – à travers des mesures et projets permettant, à court et moyen 
terme, de faire face ensemble à cette crise énergétique inédite, en collabora-
tion étroite avec l’intercommunalité.

La démocratie participative est essentielle au sein de notre feuille de route 
communale évolutive : # Saint-Jean-de-Monts 2030. Je félicite à ce titre 
le nouveau conseil d’enfants – qui fera entendre la voix des plus jeunes 
dans l’élaboration de l’avenir de la Commune – et je remercie les nombreux 
participants aux rencontres citoyennes du 15 octobre qui ont contribué à la 
finalisation du diagnostic communal et à la priorisation des actions – tant 
parmi celles proposées, qu’en en suggérant de nouvelles. Le bilan de ces 
rencontres – qui fera l’objet d’une communication spécifique durant le 1er 
trimestre 2023 – invite la Collectivité à poursuivre dans la voie engagée tout 
en l’adaptant aux souhaits exprimés.

Et c’est bien avec la volonté de répondre à vos besoins du quotidien que la 
Commune a accepté la proposition de la Préfecture de La Vendée de mettre en place le service de délivrance des 
cartes nationales d’identité et de passeports au sein de la Mairie de Saint-Jean-de-Monts.

Avec le souhait d’impliquer tout un chacun et de ne laisser personne de côté, je remercie l’ensemble des Montois 
qui s’investissent dans des actions de solidarité, particulièrement en cette période compliquée, comme par exemple 
la collecte alimentaire ou le Téléthon. 

La fin d’année est marquée par de nombreux évènements : Saint-Jean-de-Monts confirme sa position de ville dy-
namique, toute l’année, avec Monts Noël, proposant des activités sportives, culturelles et de loisirs, ainsi qu’un village 
d’exposants. Nous aurons en plus l’honneur de recevoir Martin Fourcade qui viendra partager sa passion du biathlon. 
L’année 2022 se termine ainsi avec de belles réjouissances au sein de notre commune. 

Pour autant, l’effervescence du quotidien ne doit pas nous faire oublier l’essentiel : la solidarité, l’intérêt général et la 
construction d’un avenir durable pour les prochaines générations. 

Pour célébrer la future année, je vous invite le 7 janvier, à 17h, à Odysséa pour la cérémonie des vœux. L’occasion 
de faire le bilan de l’année écoulée, d’échanger avec vous sur les projets pour 2023 et de partager ensemble un 
moment de convivialité. 

À toutes et à tous, je vous souhaite de très bonnes fêtes de fin d’année et je vous présente mes meilleurs vœux pour 
l’année 2023.

Véronique Launay
Maire de Saint-Jean-de-Monts

Édito

À toutes et
à tous, je vous souhaite 
de très bonnes fêtes de 
fin d’année et je vous 

présente mes 
meilleurs vœux pour 

l’année 2023.
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L
’évènement Monts Noël, porté par la SEML Saint Jean 
Activités en délégation de service public pour la Ville 
de Saint-Jean-de-Monts, se déroulera du mercredi 
28 au vendredi 30 décembre, avec la présence 

exceptionnelle de Martin Fourcade, le 29 décembre, qui 
vous fera partager sa passion du biathlon !

VIVEZ LE BIATHLON PENDANT 
LA MAGIE DES FÊTES DE NOËL

Adepte des grands espaces naturels, Martin Fourcade choisit Saint-
Jean-de-Monts pour vous faire découvrir le biathlon, partager et 
échanger avec les Montois et ses fans. Au cœur d’un village animé, 
découvrez ce sport, à travers des initiations, une démonstra-
tion de tir à 50 mètres et une conférence inédite au Palais 
des Congrès Odysséa. Retour sur son parcours, son palmarès, sa 
nomination au Comité International Olympique (CIO) : apprenez-en 
davantage sur le sportif élu préféré des Français en 2020.

Après Teddy Riner, Kévin Mayer, Earvin Ngapeth, Sarah Léonie 
Cysique : Martin Fourcade, athlète français le plus titré aux Jeux 
Olympiques, Président de la Commission des Athlètes des JO de 
Paris 2024 et élu à la Commission des Athlètes du CIO, rend ainsi 
le sport accessible à tous.

Il fera vivre les valeurs de l’olympisme et du label Terre de Jeux 
2024 dans lequel la collectivité s’investit toute l’année, à travers 
des projets d’envergure (création d’un nouveau skatepark, réno-
vation du stade d’athlétisme, etc.) et divers évènements (tournée 
Vendée Terre de Sports, partenariats avec des sportifs, Monts 
Sports, sport inclusif, etc.).

DE NOMBREUSES ACTIVITÉS À PARTAGER !

Durant ces 3 jours, de multiples animations familiales, sportives 
et de loisirs, adaptées à tous les âges, sont à découvrir dans un 
centre-ville enchanté, spécialement décoré par les services de la 
Ville pour l’occasion.

Évènement
Monts Noël :
découvrez le biathlon 
avec Martin Fourcade !

4
Magazine

Municipal des n°134



L’évènement Monts Noël vous propose :

 f Des activités sportives hivernales telles que le ski 
de fond, le snowboard mécanique, le tir biathlon, un 
glacier d’escalade ou encore du curling.

 f Un challenge « Biathlon Running » le vendredi 30 
décembre : course à pied et tir à distance seront au 
programme. Serez-vous prêts à relever le défi pour 
atteindre le podium ?

 f Des animations ludiques comme des balades en 
calèche, des ateliers bricolage, ainsi qu’un carrousel 
de chaises volantes.

 f 3 spectacles pour petits et grands :

• Noël Givré le mercredi 28 décembre : les mu-
siciens reprendront des titres incontournables, 
arrangés pour les cuivres, l’accordéon, les 
chants, mais aussi les cloches et grelots en 
tout genre.

• Sapinjou et son étoile le jeudi 29 décembre : 
pour cette déambulation théâtrale féérique, 
Sapinjou se pare de ses plus belles guirlandes 
lumineuses.

• River Swing le vendredi 30 décembre : ce 
trio nantais joue en acoustique les grands 
standards du jazz « New-Orleans », de Louis 
Armstrong à Sidney Bechet, en passant par 
Alphonse Picou.

FAITES VOUS PLAISIR AU VILLAGE EXPOSANTS

En partenariat avec l’association de commerçants et 
artisans M Saint Jean, venez également visiter le village 
des producteurs et artisans locaux, tous les jours, de 
10h à 19h.

Miel, nougats, huîtres, sans oublier les incontournables 
chocolats et vin chaud, mais aussi sacs et décorations 
de fin d’année : de nombreuses idées de cadeaux vous 
y attendent !

Saint-Jean-de-Monts : 
Terre de Jeux, toute l’année !

Renseignements sur le site internet
de l’évènement : www.montsnoel.fr,
au 02 72 78 80 80 et à l’Office de Tourisme.
Tarifs : 3€ par activité - Pass 5 activités : 14€ - Pass 
10 activités : 25€
Réservations : 
Pour la conférence de Martin Fourcade – à partir du 
1er décembre : www.montsnoel.fr 
et 02 72 78 80 80
Pour les activités : sur place

5
Magazine

Municipal des n°134



En bref
Visite de l’Océarium 

du Croisic pour nos aînés 
Chaque année, le CCAS organise des temps d’échange 
et de convivialité avec nos aînés. Ainsi, le 5 octobre, 230 

personnes ont participé à la visite de l’Océarium du Croisic. 
Un moment précieux qui permet à certains de sortir de 

l’isolement et qui crée du lien social pour tous, en s’adonnant 
à une activité culturelle. 

La 5e Saison est de retour 
à Saint-Jean-de-Monts !
Pour cette nouvelle édition, 9 spectacles sont proposés au 
Palais des Congrès Odysséa. Du théâtre au jonglage en passant 
par l’humour, la programmation vous promet des soirées riches en 
couleurs. De nombreux spectateurs se sont déjà laissés tenter par 
ceux présentés sur cette fin d’année, comme ce fut le cas avec 
Le Roi des Pâquerettes, au cours duquel les comédiens nous ont 
transporté en 1909 pour traverser la Manche en aéroplane !

Chemin des Îlots Verts
Lors des Semaines d’Information sur la Santé 

Mentale, la Ville de Saint-Jean-de-Monts a inau-
guré « Le Chemin des Îlots Verts ». Ce parcours, 

jalonné d’espaces naturels de qualité, a pour objectif 
de faire découvrir aux Montois des lieux ressourçants et 
reposants au sein desquels chacun pourra se détendre. 

Rencontres citoyennes
Dans le cadre de la feuille de route communale évolutive #Saint-
Jean-de-Monts 2030, plus de 120 Montois se sont réunis samedi 
15 octobre à Odysséa pour travailler à l’élaboration collective de 
l’avenir de Saint-Jean-de-Monts. Les principaux objectifs de cette ren-
contre citoyenne étaient de définir les atouts et axes d’amélioration de 
la commune, partager les projets en cours, finaliser la co-construction 
du diagnostic communal et prioriser les actions à mener. Des ateliers 
sur différentes thématiques seront organisés pour continuer à faire 
grandir les nombreux projets, comme le futur skatepark (cf. page 24.)
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Engie Kite Tour met les voiles sur 
Saint-Jean-de-Monts
Pour la première fois, l’Engie Kite Tour a mis le cap sur Saint-Jean-
de-Monts ! Malgré une météo capricieuse, les amateurs et profession-
nels du kiteboard et du wingfoil ont tout de même pu concourir dans une 
ambiance conviviale, le samedi 22 octobre. Des temps d’échange avec 
les participants et des activités sur la plage étaient également proposés 
par la Base Nautique. Une rencontre parfaite entre les différentes valeurs 
prônées par Saint-Jean-de-Monts : le partage et le sport pour tous.

Soyons zen au Costa Rica 
Du 11 au 13 novembre, le Palais des Congrès Odysséa 
a pris la direction du Costa Rica, lors du salon Atlantique 

Zen. Plus de 60 exposants se sont rassemblés pour cette 
18e édition. Les 3 300 visiteurs ont pu participer aux 

différents ateliers, Pauses Zen et conférences proposés. 
Accueilli dans différents espaces allant du salon de thé au 

jardin tropical, chacun a pu s’évader le temps 
d’un week-end prolongé.

Co-écrire la Ville avec les enfants
Le 22 novembre, 2 jours après la Journée Internationale 
des Droits de l’enfant, se sont déroulées les élections du 
Conseil d’Enfants afin de continuer à les rendre acteurs de 
la co-construction de l’avenir de la Commune. Ce nouveau 
Conseil d’Enfants prendra place le 7 décembre. Au cours de 
leur mandat, les enfants seront amenés à travailler sur les 
thématiques qu’ils définiront comme prioritaires. Félicitations 
à tous les candidats et aux élus ! 

Collecte de la Banque alimentaire
Comme chaque année, une collecte alimentaire a eu lieu fin novem-

bre. Cette collecte importante permet à l’épicerie sociale Coup de Pouce de 
distribuer des produits aux bénéficiaires tout au long de l’année. Ce moment 
de solidarité mobilise les agents du Centre d’activités sociales Passerelle, les 

services techniques, mais aussi de nombreux bénévoles. Cette année, plus de 
4,5 tonnes de denrées ont été données. Merci aux bénévoles et à l’ensemble 

des Montois ayant fait preuve de générosité !
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L
a France et l’Europe 
font face à une si-
tuation sans pré-
cédent. Guerre en 
Ukraine, instabili-

té géopolitique, inflation : le 
prix de l’énergie augmente. 
En fonction de la météorolo-
gie hivernale, nous pourrions 
même connaître des coupures 
énergétiques, selon le gouver-
nement. Il en va dès lors de la 
responsabilité de tous : parti-
culiers, professionnels, entre-
prises, associations, collec-
tivités. La situation invite la 
Ville de Saint-Jean-de-Monts 
à accélérer la transition éco-
logique déjà entamée depuis 
plusieurs années.  Mais alors, 
qu’est-ce que peut faire la 
Commune ? Comment pou-
vons-nous tous participer 
aux actions ? Avons-nous de 
larges marges de manœuvre ?

D’OÙ PARTONS-NOUS ?

La Ville de Saint-Jean-de-Monts 
travaille activement, depuis des 
années, en faveur de la transition 
écologique. Elle n’a pas attendu 
2022 pour réduire son éclairage 
public ou commencer à passer à 
l’éclairage LED. En étant précur-
seur, il y a des années, la Collec-
tivité doit désormais imaginer de 
nouvelles solutions pour conti-
nuer de diminuer le coût éner-
gétique et financier, que ce soit 
pour les bâtiments ou l’éclairage 
public.

DES BÂTIMENTS 

ÉCO-RESPONSABLES 

À SAINT-JEAN-DE-MONTS

En 2009, la Ville construisait 
déjà un multi accueil performant 
avec une pompe à chaleur et 
une toiture végétalisée. Depuis, 
les actions se multiplient, 

que ce soit avec la construction 
d’une école HQE en 2011, d’un 
complexe sportif avec des pan-
neaux photovoltaïques ou encore 
la systématisation de l’éclairage 
LED dans les bâtiments publics. 
À ce titre, le tout nouveau stade 
d’athlétisme bénéficiera lui aus-
si de projecteurs LED tandis que 
la future gendarmerie sera un 
bâtiment classé A. Demain, une 
étude sera menée concernant la 
rénovation de l’école d’Orouët, 
particulièrement énergivore.

Retrouvez toutes les mesures 
réalisées ces dernières années 
dans l’infographie ci-après. 

La Ville
accélère 
la transition 
écologique

Dossier
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BÂTIMENTS

Construction 
du multi accueil 
en 2009 - bâtiment 
performant (pompe à chaleur
basse température,
centrale de traitement
d'air et toiture végétalisée)Complexe sportif

panneaux solaires 
(alimentation chauffe-eau + 

revente) en 2011

Rénovation de l’Hôtel de Ville 
isolation et changement des 

éclairages, des menuiseries et de 
la chaudière gaz en 2014

Rénovation
de la médiathèque 
passage en luminaires
LED en 2018

Odysséa
relamping, abaissement 
du chauffage 
et rénovation/isolation 
des toitures 
entre 2019 et 2022

Gare routière
isolation par l’extérieur

et chaudière gaz en 2012

Parc des sports
passage en éclairage 

LED en 2021

Tennis 
de la Parée Jésus 
passage en éclairage 
LED en 2022

Stade d’athlétisme 
passage en projecteurs 

LED en 2022

École d’Orouët
passage en éclairage
LED en 2022/2023

Gendarmerie
rénovation en cours 
Amélioration du besoin
énergétique : 48%

Reconstruction 
d’une école HQE 

Haute Qualité 
Environnementale 

en 2011

Installation d'éclairages 
sur détecteur
de présence
Complexe sportif,
mairie, STMX…

Les mesures existantes de réduction 
des consommations énergétiques

Quelques données en matière d'énergie
de la Ville de Saint-Jean-de-Monts

CONSOMMATION ANNUELLE PAR SECTEUR ÉMISSIONS ANNUELLES DE CO2 PAR SECTEUR
Total : 4 357 390,37 kWh Total : 558,85 Tonnes de CO2 équivalents

Batiment
71,77%

Éclairage
public
28,23%

Batiment
81,51%

Éclairage
public
18,49%
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Les mesures existantes de réduction 
des consommations énergétiquesÉCLAIRAGE PUBLIC

Schéma directeur d’amé-
nagement lumière (SDAL)
avec le SyDEV en 2011 
(extinctions de certains éclai-
rages)

Suppression de 1 264 lu-
minaires énergivores
(type « boule » et à vapeur de 
mercure) entre 2008 et 2020
Un luminaire de type boule gaspille 
plus de 50 % de la lumière produite 
en l’envoyant vers le ciel.

Programme de rénovation 
annuel 
avec passage en LED.
En 2020, 1 199 points
lumineux sur 4 804 en LED

Illuminations de noël : 
passage en LED depuis 
2008, limitation de la période 
d’allumage (5 semaines) et 
coupure de 22h00 à 6h00
Si possible techniquement

>50%

LED

Et vous,
COMMENT
CONTRIBUER
AUX EFFORTS
DE LA COLLECTIVITÉ ?
Chacun est responsable de notre consommation glo-
bale. Ensemble, nous pouvons tous agir pour dimi-
nuer nos dépenses. Dans vos relations et rapports 
avec la Collectivité, des petits gestes comptent.

Un entraînement dans une salle 
de sport ? Attention à bien éteindre 
les lumières et à ne pas consom-
mer trop d’eau. Et utilisons des bou-
teilles isothermes ! 

Un document à envoyer à la 
Mairie ? Inutile d’imprimer. Vous 
pouvez utiliser l’e-mail.

DISPOSITIF ECOWATT
Le dispositif, mis en place par RTE, va 
devenir notre météo de l’électricité. La 

Ville vous informera en cas de passage en 
mode orange ou rouge pour adopter les bons 
gestes.

Un rendez-vous dans un service 
de la Collectivité ? Et pourquoi ne 
pas venir à vélo et profiter de notre 
patrimoine naturel, ou bien co-voi-
turer ?

Équipez-vous de panneaux pho-
tovoltaïques pour produire une 
partie de votre électricité. Bénéficiez 
d’achats groupés avec des collectifs 
comme « SOL’AIR ».
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QUE POUVONS-NOUS FAIRE 

À L’AVENIR ?

La Ville a mis en place un plan de 
sobriété énergétique : 18 actions 
qui vont continuer à accélérer la 
transition écologique, en agissant 
sur l’éclairage public, le chauffage 
des bâtiments et le lancement de 3 
grands projets à moyen terme. 

UN ÉCLAIRAGE 
PUBLIC RAISONNÉ

À court terme, la 1ère action simple, 
dont l’impact est toutefois mesuré : 
éteindre certaines lumières ! Est-il 
indispensable d’éclairer l’extérieur 
de la Médiathèque ou d’Odysséa ? À 
partir de décembre, la Ville arrêtera 
cette valorisation esthétique.

Pour autant, la configuration tech-
nique limite la précision des actions. 
En effet, les 129 armoires électriques 
présentes sur la Commune régissent 
des secteurs entiers de l’éclairage 
public, composé de 4 804 points 
lumineux.  Dès décembre 2022, un 

travail important va être mené avec 
le Syndicat Départemental d’Énergie 
et d’équipement de Vendée (SyDEV) 
pour améliorer cette configuration et 
permettre ainsi d’interrompre l'éclai-
rage seulement dans les rues sou-
haitées, au moment adéquat, et ceci 
sur un maximum de points lumineux.

L’éclairage permanent de l’espace 
public va également être arrêté entre 
23h et 6h, sauf durant la saison es-
tivale et dans des lieux présentant 
des enjeux de sécurité (ronds-points, 
lieux d’animations, etc.). 

Les parkings de l’esplanade de la 
mer et les secteurs résidentiels se-
ront eux éteints à partir de 21h30.

Au total, ce travail avec le SyDEV 
devrait permettre d’économiser 
52 000€ par an.

Le Schéma Directeur d'Aménage-
ment Lumière (SDAL) qui définit les 
orientations et principes d'éclairage 
et de mise en valeur de la commune 
sera lui aussi revu.

Mesure forte, l’éclairage public pour-
rait à l’avenir être interdit dans les 
nouveaux lotissements privés.

Toujours pour abaisser la consom-
mation d’électricité, le fonctionne-
ment des illuminations de Noël, des 
panneaux d’affichage et des fon-
taines sera réduit. 

UN CHAUFFAGE 
AU PLUS PRÈS DES BESOINS

Comment concilier confort et so-
briété cet hiver ? Par une gestion 
différenciée en fonction des usages. 
Ainsi, la Ville a opté pour les tempé-
ratures suivantes : 

 f Multi accueil : 20 à 22°C

 f Écoles : 19-20°C

 f Bâtiments administratifs : 
19°C

 f Sport spécifiques (pieds nus : 
danse, judo...) : 16°C

 f Sports : 14°C

 f Serres municipales : diminu-
tion de 5°C 

UNE ÉTROITE COLLABORATION AVEC LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES

Dans le cadre du PCAET (Plan Climat-Air-Énergie Territorial), le territoire se 
fixe des objectifs de baisse des consommations d'énergie, de gaz à effet de 
serre et de polluants atmosphériques et des objectifs de développement des 
énergies renouvelables pour les horizons 2030 et 2050.

 
L'objectif est de réduire la CONSOMMATION ÉNERGÉTIQUE finale de 19% en 2030, 
pour atteindre une baisse de 37% en 2050.

 
Le second objectif est de porter la part des ÉNERGIES RENOUVELABLES à 26% de la 
consommation finale brute d'énergie en 2030, et à 77% de la consommation finale 
brute d'énergie en 2050, visant ainsi d’être excédentaire en production d'électricité 
renouvelable.

L’objectif correspondant est de réduire les émissions de gaz à effet de serre de 26% en 
2030, pour atteindre une diminution des émissions de 47% en 2050.
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À COURT TERME

ETUDIER LA RÉNOVATION 
DE L’ÉCOLE D’OROUËT

15 PROPOSITIONS de réduction de la consommation d’énergie
travaillées par les élus et agents de la collectivité

MAINTENIR LES 
TEMPÉRATURES 
ACTUELLES
écoles (19° à 20°C), centre 
de loisirs et multi accueil 
(20 a 22°C)

PROGRAMMATION 
DE NOUVELLES 
EXTINCTIONS 

en partenariat avec le SyDEV

INTERDIRE 
L’ÉCLAIRAGE PUBLIC 
DANS LES NOUVEAUX 
LOTISSEMENTS PRIVÉS

RÉDUCTION DE 5°C
DE LA TEMPÉRATURE DES 
SERRES MUNICIPALES 

EXTINCTION DES 
MISES EN LUMIÈRE 
DES BÂTIMENTS PUBLICS
église, médiathèque, 
Odysséa… (sous réserve des 
possibilités techniques) 

TEMPÉRATURE DE 14°C 
DANS LES SALLES DE 
SPORT & 16°C POUR LES 
PRATIQUES SPÉCIFIQUES 

(pieds nus : danse, 
judo...)

RÉDUCTION DES 
PLAGES D'ÉCLAIRAGE
dans les équipements 
sportifs (pendant que les 

pratiquants sont au 
vestiaire...)

CHAUFFAGE À 19°C 

des bâtiments administra-
tifs et suppression de l'eau 
chaude dans les sanitaires

INFORMER LES MONTOIS 
EN CAS DE RISQUE DE 
COUPURE 

suivant le dispositif écowatt 
(panneaux d'affichage lumineux, 
site internet et réseaux sociaux)

SUPPRESSION DES RA-
DIATEURS D’APPOINT
dans les locaux administra-
tifs et associatifs

EXTINCTION 
DES PANNEAUX 
D’AFFICHAGE LUMINEUX 

entre 21h et 6h30 

FONCTIONNEMENT 
DES FONTAINES 

1h/jour pour maintien en 
état (Baigneuse, Demoi-
selles, Océabul)

DIFFUSION 
ET AFFICHAGE 
DE DOCUMENTS 
DE SENSIBILISATION
dans les salles et équipe-
ments communaux

ILLUMINATIONS 
DE NOËL RÉDUITES 
À UNE PÉRIODE 
DE 3 SEMAINES
du 12 décembre au 3 
janvier et/ou extinction à 
21h30

-- ENTRETIEN AVEC 
LAURENT FAVREAU, 
PRÉSIDENT DU SyDEV
Syndicat Départemental d’Énergie 
et d’équipement de Vendée

QUE PENSEZ-VOUS DES ACTIONS 
MENÉES CES DERNIÈRES ANNÉES PAR LA VILLE DE 
SAINT-JEAN-DE-MONTS EN FAVEUR DES ÉCONOMIES 
D’ÉNERGIE ?

La Ville de Saint-Jean-de-Monts a su anticiper et diversifier 
les actions pour réduire et optimiser ses consommations 
d’énergie depuis plusieurs années. L’ensemble des mesures 
appliquées et à venir vont permettre à la Commune de limiter 
l’impact de l’augmentation des prix de l’énergie, qui depuis 

plusieurs mois atteint des niveaux jamais égalés. Le plan de 
sobriété présenté est en cohérence avec la politique éner-
gétique départementale déployée par le SyDEV auprès des 
collectivités. Il s’appuie d’ailleurs sur les programmes d’ac-
compagnement du SyDEV en matière de rénovation des bâ-
timents publics, de l’éclairage public et plus largement pour 
l’optimisation des consommations d’énergie et le recours aux 
énergies renouvelables.

Y’A-T-IL DE NOMBREUX LEVIERS D’ACTIONS ?

Les principaux gisements d’économie et de sobriété énergé-
tique dans les collectivités sont la rénovation énergétique des 
bâtiments en favorisant la bonne isolation, l’utilisation de ma-
tériaux performants et écoresponsables mais aussi le travail 
sur la production de chaleur, le premier poste de consomma-
tion dans les bâtiments. Recourir à une énergie renouvelable 
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Le schéma directeur immobilier et énergie : un outil dédié à la gestion dynamique du 
patrimoine des collectivités permettant de définir les orientations de la politique patrimoniale 
à moyen et long terme.

Le déploiement progressif de la Gestion Technique des Bâtiments (GTB) pour agir à 
distance sur le chauffage, l’électricité et la ventilation, en fonction des usages.

L’étude sur la faisabilité d’un réseau de chaleur et de fraîcheur. Plutôt que d’avoir de 
multiples sources de chaleur ou de refroidissement, l’idée est de centraliser la production 
énergétique en un seul endroit pour distribuer l’énergie renouvelable sur plusieurs bâti-
ments, afin de diminuer les coûts financiers et énergétiques. 

3 PROPOSITIONS de réduction de la consommation d’énergie
travaillées par les élus et agents de la collectivité

À MOYEN & LONG TERME

CLASSEMENT SELON L’IMPACT SUR LA FACTURE ÉNERGÉTIQUE :

Action ayant un impact très fort 

Action ayant un impact fort 

Action ayant un impact modéré

-- comme le bois, le solaire, la géothermie ou encore la récu-
pération de chaleur améliore grandement les performances. 
On observe une économie moyenne de 60% sur les projets 
accompagnés par le SyDEV. Optimiser le fonctionnement des 
équipements consommateurs d’énergie à l’aide de système 
de gestion technique des bâtiments et baisser les tempéra-
tures de quelques degrés sont également des leviers d’éco-
nomies.
L’optimisation, la maintenance et la rénovation de l’éclairage 
public sont des leviers d’économies importants à l’image de 
ce qui est réalisé à Saint-Jean-de-Monts. Cela consiste à 
rénover régulièrement les éclairages et passer en LED des 
luminaires anciens et énergivores, mais aussi d’optimiser le 
temps de fonctionnement de l’éclairage selon les réels be-
soins. Par exemple, à Saint-Jean-de Monts, la fréquentation 

des lieux publics varie fortement selon les saisons. 

 AVONS-NOUS UNE VISIBILITÉ SUR L’AVENIR DES DÉ-

PENSES ÉNERGÉTIQUES ?

Le marché de l’énergie connait une envolée et une volatilité 
sans précédent. La Vendée agit de longue date en faveur de 
la résilience du territoire pour lutter contre le changement 
climatique et réduire notre dépendance aux énergies fossiles. 
En plus des actions de sobriété nécessaires pour économiser 
l’énergie, produire une énergie localement permet de réduire 
cette dépendance et stabiliser les prix d’achat. Vendée Éner-
gie, société d’économie mixte, créée par le SyDEV produit 
déjà localement l’équivalent de la consommation d’électricité 
des collectivités et un travail de fond est mené pour faire 
bénéficier d’un tarif compétitif d’électricité sur le long terme 
grâce à ses moyens de production d’énergies renouvelables. 
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Actions

Monts 
Savoir-Faire :
le salon du faire soi-même 
à Saint-Jean-de-Monts

B
ricolage, relooking, 
jardinage, do it your-
self (DIY) ou encore 
upcycling n’ont pas 
de secret pour vous ? 
Alors, venez faire le 

plein d’inspirations et de créativi-
té au salon Monts Savoir-Faire, les 
4 et 5 février prochains, au Palais 
des Congrès Odysséa à Saint-
Jean-de-Monts. Porté par la SEML 
Saint Jean Activités, en délégation 
de service pour la Ville, ce ren-
dez-vous ravira les amateurs de 
récup’, de personnalisation et de 
travaux manuels !

UNE VILLE BALNÉAIRE 

QUI VIT À L’ANNÉE

La Commune perpétue sa dynamique 
en proposant des évènements tout au 
long de l’année. Ainsi, la saison hi-
vernale accueille désormais plusieurs 
rendez-vous à destination des Mon-
tois et vacanciers.

Comme l’explique 
Miguel Charrier, Pré-
sident de la SEML 
Saint Jean Activités  : 

« Afin de favoriser l’attractivité de 
Saint-Jean-de-Monts, et pour le plus 
grand enthousiasme des enfants 
et des adultes, la SEML Saint Jean 
Activités et la Ville mettent en avant 
de nombreuses activités adaptées à 
tous, à chaque période de vacances 
scolaires.

Que ce soit Ci t’as la Trouille sur la 
thématique des cucurbitacées pen-
dant la Toussaint, le salon Atlantique 
Zen au mois de novembre qui propose 
de prendre soin de soi, ou bien l’évè-
nement Monts Noël fin décembre qui 
célèbre la magie des fêtes (cf. pages 
4 et 5), notre ville balnéaire se dy-
namise en faveur d’un rayonnement 
toute l’année. »

CONSOMMER MOINS POUR 

CONSOMMER MIEUX

Monts Savoir-Faire s’inscrit plus lar-
gement dans une volonté respon-
sable, relative à une consommation 
plus économique, écologique et du-
rable. 

« Limiter son impact environnemental 
est au cœur des préoccupations 
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actuelles. Il nous semblait donc important de montrer 
qu’il est aussi possible de fabriquer soi-même plutôt 
que d’acheter, ou encore de valoriser la seconde 
main, la rénovation et d’autres actions alternatives 
à la surconsommation que nous connaissons tous 
aujourd’hui. Plus qu’une tendance, il s’agit d’un véritable 
art de vivre », poursuit Miguel Charrier.

Une démarche qui fait écho au plan de sobriété éner-
gétique (cf. dossier pages 8 à 13), afin d’agir ensemble 
pour la transition écologique.

LA TRANSMISSION D’UN SAVOIR-FAIRE

À travers de nombreux stands inédits et créatifs, tenus 
par des professionnels et passionnés, vous pourrez y 
retrouver les dernières tendances et techniques en ma-
tière de décoration, bricolage, cosmétiques, produits 
ménagers, couture, customisation, cuisine, etc. Pendant 
2 jours, partez en quête de nouvelles idées au sein d’un 
salon unique en Vendée !

Exposants et créateurs vous transmettront leurs meil-
leurs conseils et astuces grâce à de multiples ateliers, 
démonstrations et conférences enrichissantes. Que vous 
souhaitiez vous perfectionner ou bien découvrir une 
nouvelle activité, tous les intervenants présents auront 
à cœur de vous faire bénéficier de leur savoir-faire, et 
vous montrer que cela est parfois plus simple qu’on ne 
le croie.

Pour toutes les personnes désireuses de dénicher des 
cadeaux uniques ou faits main, des artisans et artistes 
proposeront également leurs créations à la vente. Objets 
de décoration, savons et fragrances, accessoires, mode 
ou encore bijouterie vous y attendent.

Renseignements sur 
www.montssavoirfaire.fr, au 02 72 78 80 80 
et à l’Office de Tourisme.

Tarifs : entrée 3€, gratuite pour les moins de 
12 ans | Ateliers 10€
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Actions

Saint-Jean-de-Monts :
centre de préparation aux 
Jeux Olympiques

E
n tant que collectivité labellisée 
«Terre de Jeux 2024», Saint-Jean-
de-Monts a candidaté pour que 
ses équipements sportifs puissent 

accueillir les délégations olympiques et 
paralympiques du monde entier ! Candi-
dature acceptée ! Détails : 

AU PLUS PROCHE DES SPORTIFS

Saint-Jean-de-Monts a le souhait de faire 
vivre la magie des Jeux Olympiques et d’être 
au plus proche des sportifs. Après Teddy Riner, 
Kévin Mayer, Earvin Ngapeth, Sarah Léonie 
Cysique : Martin Fourcade, athlète français le 
plus titré aux Jeux Olympiques et Président 
de la Commission des Athlètes des JO 2024 
sera ainsi présent à Saint-Jean-de-Monts le 
29 décembre (cf. pages 4 et 5).

La Ville est également engagée dans le dyna-
misme sportif au travers de ses équipements 
structurants. En candidatant pour accueillir 
les délégations de sportifs dans le cadre des 
JO, la Collectivité entend permettre des ren-
contres entre les athlètes et les Montois au 
cœur de nos infrastructures communales.
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UNE QUALITÉ 

D’INFRASTRUCTURES RECONNUE

Les délégations ont besoin de disposer, sur 
le territoire français, de centres de prépara-
tion appropriés à leurs sports et disciplines, 
afin que leurs athlètes puissent s’entraîner 
dans les meilleures conditions pendant les 
quatre années précédant les Jeux.

La qualité des infrastructures de Saint-Jean-
de-Monts a ainsi été reconnue dernièrement 
avec la labellisation Centre de Préparation 
aux Jeux pour plusieurs disciplines :

 f Basket fauteuil au Complexe sportif

 f Judo olympique et paralympique au dojo 
du Complexe sportif

 f Athlétisme olympique et paralympique 
sur la nouvelle piste d’athlétisme

 f Triathlon olympique et paralympique sur 
la nouvelle piste d’athlétisme

« Je remercie le Comité d’or-
ganisation des Jeux Olym-
piques et Paralympiques de 
Paris 2024 d’avoir retenu 

notre candidature qui s’inscrit dans notre 
politique sportive ayant pour buts fondamen-
taux d’offrir à tous les Montois la possibilité 
de pratiquer du sport, de vivre la magie des 
Jeux Olympiques et de véhiculer les valeurs 
sportives et citoyennes.  » déclare Virginie 
Bertrand, Adjointe aux sports.

Entre mer, plage, forêt et marais, les sportifs 
pourront en plus bénéficiter de nos espaces 
naturels, à la fois de véritables terrains de 
jeux et des lieux ressourçants. 

DES DÉLÉGATIONS DÉJÀ VENUES

Cette labellisation est la continuité des ac-
tions de la politique sportive. Déjà en 2021, 
une convention de 3 ans avait été signée 
avec la Fédération Française d’Athlétisme 
pour la préparation des équipes de France 
de marathon et semi-marathon en vue de 
grandes manifestations sportives annuelles ; 
et ceci dans le but de préparer les Jeux de 
Paris 2024. Plusieurs séances d’entraîne-
ment ont eu lieu en 2021 et 2022.

Saint-Jean-de-Monts : Terre de jeux, 
pour tous ! 

Monts Sports - Saison 2022/2023
Faire vivre l’esprit et les valeurs des Jeux Olympiques 
consiste également à permettre l’accès pour tous à des 
activités sportives. La Ville a ainsi décidé de reconduire le 
dispositif « Monts Sports » d’octobre à juin. Cette action 
municipale offre aux enfants de 6 à 11 ans la possibilité 
de pratiquer de multiples sports en étant encadrés par les 
éducateurs sportifs municipaux le mardi soir et le mercre-
di matin (hors vacances scolaires).

Au tarif de 15€ par cycle entre deux périodes de vacances 
scolaires, les jeunes peuvent découvrir différentes activi-
tés comme les sports acrobatiques, le ping-pong, le padel 
tennis, les nouveaux sports (kinball, dodgeball, blind-ten-
nis…) ou encore les sports de nature (kayak, paddle, 
marche nordique, VTT…), avant de potentiellement s'ins-
crire dans une association. 58 enfants avaient participé 
sur la saison 2021/2022. 

Programme et dossier d’inscription en mairie 
ou sur www.saintjeandemonts.fr
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La Grande crèche Frimousse 
propose des solutions de garde 
occasionnelle ou pérenne

A
gir pour le bien-être 
et l’épanouissement 
des enfants est au 
cœur de la politique 
enfance jeunesse de 
la Commune. Cet en-

jeu passe notamment par la pré-
sence de structures municipales 
d’accueil et ceci dès le plus jeune 
âge. La crèche Frimousse permet 
aux enfants de 10 semaines à 3 
ans d’évoluer dans un cadre sé-
curisant auprès d’une équipe de 
professionnelles qualifiées de la 
petite enfance. Des accueils occa-
sionnels sont possibles !

Ouvert du lundi au vendredi (sauf 
vacances de Noël et jours fériés) de 
7h30 à 18h30, la crèche Frimousse 
s’adresse à toutes les familles. Au sein 
d’espaces adaptés à leurs âges et ca-
pacités, jusqu’à 40 enfants peuvent 
être accueillis par jour. Les bouts de 
choux ont la possibilité de s’épanouir 
avec des activités d’éveil et de jeux 
(histoires, danse, atelier relaxation, 
motricité, etc.), mais aussi grâce aux 
sorties (Médiathèque - Espace cultu-
rel, aires de jeux du square, jardin du 
vent, etc.) prévues tout au long de 
l’année. 

UN PROJET 

PÉDAGOGIQUE D’ÉQUIPE

La crèche est un lieu de vie collectif, 
assurant une évolution physique et co-
gnitive de chaque enfant, en respec-
tant son rythme, afin de le conduire 
vers davantage d’autonomie.

Avec 18 agents, le fonctionnement de 
la structure s’articule autour d’un pro-
jet pédagogique visant à permettre aux 
enfants de s’éveiller, de favoriser leurs 
apprentissages, d’offrir un champ de 
liberté, de créativité, d’initiatives et 
de garantir à chacun la sécurité, l’hy-
giène, les stimulations, l’affection et 
les limites dont il a besoin.

Cet espace éducatif peut être une 
bonne transition entre le milieu familial 
et l’école maternelle.

LES ACCUEILS OCCASIONNELS

La crèche Frimousse offre aussi aux 
parents la possibilité d’un accueil 
ponctuel. Sur inscription et dans la 
limite des places disponibles, les fa-
milles interessées, qu’elles résident ou 
non sur la commune, peuvent profiter 
d’une garde de maximum 12 heures 

par semaine au sein de la structure. 
10 places sont spécialement réser-
vées à ce type d’accueil. 

INSCRIPTION ET TARIFICATION 

Les inscriptions sont possibles tout 
au long de l’année. Pour les accueils 
occasionnels, veuillez directement 
contacter Frimousse au 02 51 58 25 
00.

Pour une demande d’inscription en 
accueil régulier (entre 2 et 5 jours par 
semaine), une préinscription doit être 
réalisée au préalable, soit au multi-ac-
cueil, soit par le biais du site Internet 
de la Ville, pour étude en commission.

La tarification s’effectue à l’heure. Elle 
est calculée en fonction des revenus 
bruts imposables de la famille et du 
nombre d’enfants à charge afin de 
rendre ce service accessible à tous. 
Dans cette même idée, les repas et 
les couches sont fournis gratuitement.

Grande crèche Frimousse 
35 Rue Neuve, 
85160 Saint-Jean-de-Monts 
Inscription : 02 51 58 25 00

Actions

18
Magazine

Municipal des n°134



AGIR ENSEMBLE  beau slogan mais qui a du mal à obtenir 
l’adhésion des Montois. Après les premières rencontres 
citoyennes, certains participants (même si à peine 1% 
de la population y a participé) nous ont fait remonter leurs 
désillusions.  L’équipe dirigeante arrive avec ses projets, 
laisse un cabinet extérieur  (rémunéré) mener les débats  
et repart avec comme ambition de réaliser leurs projets 
dont certains sont déjà en phase de réalisation ou en 
phase de lancement. Citons par exemple la gendarmerie, 
le stade d’athlétisme, l’extension du cimetière ou le futur 
skate park.

Alors, peut-on réellement parler de démocratie participa-
tive ?...

Les élus de l’opposition ne peuvent par contre que louer 
l’initiative de la liste majoritaire qui reprend bon nombre 
des projets que nous souhaitions réaliser ; même si cer-
taines des dépenses programmées et  même réalisées 
nous paraissent inadaptées dans le contexte économique 
actuel et devant les besoins de trouver des pistes d’éco-
nomie afin de ne pas être obligés dès 2023 d’accroitre les 
taux fiscaux pesant sur les Montois.

Un bel exemple : La piste du futur stade ! Un surcoût de 34 
000 Euros simplement  pour avoir une piste bleue rappe-
lant notre proximité avec l’océan mais  qui est loin de se 
fondre dans la végétation du secteur.  Nous sommes per-
plexes quant à la nécessité de cette dépense. Il en est de 
même pour les cabinets de conseils extérieurs sans cesse 
recrutés par la commune pour les accompagner dans tous 
leurs projets. Est-ce ainsi que les Montois veulent voir les 
fonds publics utilisés ? Rien n’est moins sûr.

Pour finir, nous profitons de ces quelques lignes pour vous 
souhaiter de bonnes fêtes de fin d’année, une belle année  
2023 pleine d’espoir pour que vos projets se réalisent. 

Vos 6 élus d’AUTREMENT SAINT JEAN

Remis le 16/11/2022

Montoises, Montois,

La feuille de route communale évolutive # Saint-Jean-de-
Monts 2030 est en marche. Le 15 octobre, les rencontres 
citoyennes ont permis de faire connaître les projets en 
cours, d’adapter la priorisation de ceux à venir et d’en 
ajouter de nouveaux, demandés par les Montois. Un grand 
merci pour votre contribution qui participe à la co-construc-
tion d’un avenir qui vous ressemble et vous convient.

Les projets devront tenir compte de la crise énergétique 
pour laquelle nous avons immédiatement réagi avec un 
plan de sobriété qui contribue à accélérer la transition éco-
logique déjà largement entamée à Saint-Jean-de-Monts 
depuis de nombreuses années.

Ces derniers mois ont été marqués par plusieurs actions 
comme :

• la mise en place de la délivrance des cartes nationales 
d’identité et de passeports en Mairie, pour un service pu-
blic au plus proche de vos besoins,

• la sortie à l’Océarium du Croisic pour dynamiser le 
quotidien de nos aînés,

• l’élection du conseil d’enfants pour une participation 
active de la jeunesse,

• le succès de nombreux évènements familiaux et spor-
tifs comme Caval’Océane, l’Engie Kite tour, le Salon 
Atlantique Zen et bientôt Monts Noël, avec la présence 
exceptionnelle de Martin Fourcade ou encore Monts Sa-
voir-Faire en février 2023,

• la reprise de la saison culturelle, coordonnée entre les 
5 communes de l’intercommunalité,

• la Joséphine, la collecte alimentaire et le Téléthon pour 
la solidarité envers tous,

• l’inauguration du Chemin des Îlots Verts afin d’agir en 
faveur de l’inclusion,

• l’avancement de la co-construction du skatepark, les 
travaux du stade d’athlétisme et la nomination en tant 
que centre de préparation aux Jeux Olympiques pour le 
dynamisme sportif.

Les élus adressent leurs meilleurs vœux à Mme le Maire 
et nous espérons pouvoir échanger tous ensemble le 7 
janvier, à 17h à Odysséa lors de la traditionnelle cérémonie 
des vœux.

Très bonnes fêtes à vous et excellente année 2023 !

Agir Ensemble

Facebook : veroniquelaunay.agirensemble

ESPACE RÉSERVÉ À L’EXPRESSION 
DES ÉLUS DU GROUPE MAJORITAIRE 

ESPACE RÉSERVÉ À L’EXPRESSION DES
ÉLUS DE L’OPPOSITION

Tribunes
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V
incent De-
barre nous 
a quittés le 
23 octobre, 

à l’âge de 75 ans 
après une vie rem-
plie de nautisme et 
d’enseignement. 

 
Vincent Debarre : 
portrait d’un passionné 
du nautisme
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Portrait

Lorsque la piscine de Saint-Jean-de-Monts sort 
de terre dans les années 70, Vincent Debarre y 
devient maître-nageur, en collaboration avec Pierre 
Richeu, alors chef de bassin au sein du Syndicat 
Mixte à Vocations Multiples 
(SIVOM), créé en 1973. 
Passionné par l’enseignement 
et le nautisme, il déploie son 
énergie au service du nautisme 
et de la Commune. 

UNE FAMILLE 
DE BÂTISSEURS

Comme ses parents avant 
lui, Vincent Debarre aura 
activement participé à la vie 
montoise.

Son père, Jean Debarre, 
architecte, aura marqué le 
patrimoine immobilier montois 
en créant des bâtiments emblématiques comme 
l’Hôtel de Ville, le Palais des Congrès ou encore la 
Base Nautique. 

Et c’est bien à la Base Nautique que sa mère créa, 
dans les années 60, le Cercle Nautique Montois 
(CNM), proposant notamment une école de planche 
à voile.

UN INVESTISSEMENT POUR 
LES SPORTS NAUTIQUES

Chaque été, Vincent Debarre passait de l’eau douce 
à l’eau salée pour aller enseigner aux jeunes – et 
moins jeunes –, les bons réflexes pour manœuvrer 
à la barre. 

En plus d’être moniteur, Vincent devient directeur 
technique du CNM avant d’en prendre la présidence 
dans les années 80, devenue alors l’Association 
des Sports Nautiques Montois (ASNM). 

Il fut aussi membre du 
conseil d’administration 
de l’Office de Tourisme 
dans les années 1970 
et s’investit dans de 
nombreuses associations. 

Avec pour horizon L’Île-
d’Yeu, Vincent Debarre 
participa à l’organisation du 
premier raid en planche à 
voile reliant notre commune 
à l’île dans les années 80.

Il devient responsable 
de l’animation sportive, 
jusqu’en 1990.

DES PASSIONS

Si le nautisme a une place prépondérante dans sa 
vie, Vincent Debarre est aussi passionné par le sport 
automobile et le ski, l’incitant à   régulièrement 
faire des allers-retours entre la mer et la montagne. 

Toujours souriant et à l’écoute, Vincent Debarre 
laisse le souvenir d’un homme bienveillant et 
heureux de partager ses passions.

La Collectivité le remercie pour tout son 
travail et sa générosité au service de 
l’intérêt général.
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MARCHÉS
 u MARCHÉ DU CENTRE-VILLE

Les halles sont ouvertes les mercredis et les 
samedis matin toute l’année.

Le marché sera ouvert les 21, 24, 28 et 31 
décembre 2022.

PERMANENCES
Vous pouvez accéder à différents services et 
conseils grâce aux permanences organisées tout 
au long de l’année.

AU CENTRE D’ACTIVITÉS 
SOCIALES LA PASSERELLE
29, bd Maréchal Leclerc

 uCIDFF (Centre d’Information sur Les Droits des 
Femmes et des Familles) Permanence gratuite 
d’accès aux droits - Uniquement sur rendez-
vous. Tél : 02 51 08 84 84

Infos pratiques
 HORAIRES 

 uHÔTEL DE VILLE
18, rue de la Plage
Tél. : 02 51 59 97 00
relation.usagers@mairie-saintjeandemonts.fr
www.saintjeandemonts.fr
Du lundi au vendredi : 
9h - 12h30 / 14h - 17h30 • Samedi : 9h - 12h 
Les rendez-vous sont à privilégier.
Fermeture de l’accueil les samedis 24 et 31 
décembre 2022.

 uSERVICE URBANISME
20, rue de la Plage
Tél. : 02 51 59 97 17
urbanisme@mairie-saintjeandemonts.fr
Accueil physique uniquement sur RDV.
Accueil téléphonique du lundi au vendredi de 
9h à 12h30 et de 14h à 17h30.

Les conseils gratuits d’un architecte pour 
votre projet. Prise de rendez-vous avec 
l’architecte conseil du CAUE, M. Olivier LAPEYRE 
auprès du service urbanisme : 02 51 59 97 17
(deux permanences mensuelles les mardis matins 
de 10H30 à 12H30) - www.caue85.com 

 uMÉDIATHÈQUE-ESPACE CULTUREL
Bd Maréchal Leclerc
Tél. : 02 51 58 91 12
mediatheque@mairie-saintjeandemonts.fr
Entrée libre et gratuite - Enfants seuls à partir de 7 ans
Lundi : 14h-18h • Mardi : 14h-18h
Mercredi : 10h-12h30/14h-18h
Vendredi : 15h-19h • Samedi : 10h-17h
Fermeture les : 24, 25, 26 et 31 déc.
& 1er et 2 janvier
Fermeture annuelle du 23 au 28 janvier.

 uPOLICE MUNICIPALE
18, rue de la Plage (Côté droit de l’Hôtel de Ville)
Tél. : 02 51 59 97 09
police@mairie-saintjeandemonts.fr
Accueil physique  : Lundi et mercredi de 
8h à 12h jusqu’au 31/03/2023. Accueil 
téléphonique : Du lundi au vendredi de 8h à 
12h et de 14h à 17h30. Le samedi de 8h à 12h

 uLUDOTHÈQUE
33, rue Neuve
Tél. : 02 51 59 09 16
Mercredi : 10h - 12h / 14h - 18h
Fermeture aux vacances de Noël

 u  OFFICE DE TOURISME
Odysséa : 67, esplanade de la Mer
Tél. : 02 72 78 80 80
paysdesaintjeandemonts.fr
accueil.sjdm@paysdesaintjeandemonts.fr
Ouvert du lundi au samedi de 10h à 12h30 et 
de 14h à 17h30 (fermé le jeudi après-midi et 
le dimanche) 
Vacances de Noël et vacances de février : 
Ouvert du lundi au samedi de 10h à 12h30 et 
de 14h à 17h30 • Fermeture les 24, 25 et 31 
décembre & 1er et 2 janvier. 

 uBUREAU DE POSTE
33, rue de la Plage
Du lundi au vendredi : 
9h30 - 12h30 / 14h30 - 18h00
Samedi : 9h30 - 12h30

 uMAISON DÉPARTEMENTALE DES 
SOLIDARITES ET DE LA FAMILLE
10, rue Jean Launois
Tél. : 02 51 49 68 40
Sur rendez-vous uniquement :
Les mardis et jeudis : de 9h à 11h30.

 uMISSION LOCALE sur rdv 
au 02 51 26 96 18 

 uCAF (travailleur social) sur rdv  
2e  et 4e jeudi de chaque mois

 uFinances Publiques (impôts) avec ou sans 
rdv mardi et mercredi : 02 55 34 00 40

 uSAUR avec ou sans rdv les mercredis matin 
02 51 37 01 09

 uRELAIS PETITE ENFANCE 
INTERCOMMUNAL les lundis et mardis de 14h 
à 17h ou sur rdv au 02 55 34 OO 46

 uLIEU D’ACCUEIL ENFANTS PARENTS 
les mercredis de 14h30 à 17h30, les vendredis 
de 9h à 12h et les derniers samedis du mois de 
9h30 à 12h (entrée rue de la Plage) :  
02 55 34 00 46

 uCONCILIATEUR DE JUSTICE sur rdv 1er et 3e 
vendredi de chaque mois 07 86 16 37 72

 uCOMPLEMENTAIRE SANTE SOLIDAIRE 
MCRN Le 2ème vendredi du mois. Uniquement 
sur rendez-vous.  Tél : 07 87 57 33 80

 uPOINT CONSEIL BUDGET
Le 2ème jeudi du mois. Uniquement sur rendez-
vous. Tél : 07 57 78 72 41

 uENTRAID’ADDICT (alcool / tabac / drogue)
Le 2ème samedi du mois de 9h30 à 11h30
Tél : 06 65 39 79 85

À LA MISAP
Maison Intercommunale 
des Services aux Publics
7, rue des Anciens d’AFN
Lundi : 9h -12h15 - 14h-17h
Mardi & mercredi : 9h -13h - 14h-17h
Jeudi: 14h-17h
Vendredi : 14h-16h45
Tél. : 02 55 34 00 40
Courriel : france-services@omdm.fr 

BOÎTE À OUTILS
CARTE NATIONALE 
D’IDENTITÉ (CNI) 
& PASSEPORT
La Ville de Saint-Jean-de-Monts 
offre un service de délivrance de 
la carte nationale d’identité et 
passeport.

La prise de rendez-vous est 
possible sur le site internet dans 
la rubrique « Mes démarches » : 
www.saintjeandemonts.fr

RECRUTEMENTS 
SAISONNIERS
Que ce soit au service espaces 
verts, aux services techniques, 
au service enfance jeunesse ou 
à la Médiathèque, exercez vos 
compétences au sein de la Ville de 
Saint-Jean-de-Monts ! 

Vous avez le souhait de rendre 
service au public et le goût de l’intérêt 
général ? Nous vous encourageons à 
candidater pour nous rejoindre. Merci 
d’adresser votre candidature (CV + 
lettre de motivation), à Madame Le 
Maire, par voie postale ou à l’adresse :  
rh@mairie-saintjeandemonts.fr
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 u Jusqu’au 21 janvier 2023,

À la découverte 
de BAOBAB
Exposition et animations autour de la 
maison d’édition tchèque pour la jeunesse
Dans le cadre de l’œil du monde
Tout public – entrée libre
Pendant les heures d’ouverture
Médiathèque • Gratuit

 u Samedi 21 janvier

11 h Y’a des 
histoires dans l’air
«histoires à deux voix tchèque/
français»

12 h Dévernissage 
En présence d’auteurs et de 
l’éditrice des éditions Baobab, visite 
guidée et dédicaces.

 u Vendredi 3 mars à 20h30

Concert Papier à musique
Esprit Libéré par le Duo Cordes 
Sensibles - Jazz & slam
Xavier Normand, contrebasse et  Nina 
Kibuanda, slameur et poète
À partir de 12 ans - Sur réservation
Médiathèque • Gratuit

 u Vendredi 3 mars à 20h30

Rendez-vous conte
Flora Tristan, un récit de Christine Gaillard
Public Ados & Adultes 
Réservation conseillée
Médiathèque • Gratuit

 u Vendredi 17 mars de 17h30 à 21h

Gamers des Monts
Spécial Superwoman
Dans le prolongement de la journée 
Internationale du droit des femmes
À partir de 6 ans
Médiathèque • Gratuit

 u Du 4 au 5 février

Monts Savoir-Faire
Bricolage, relooking, jardinage, do it yourself 
(DIY) ou encore upcycling (Cf pages 14 & 15) 
Renseignements : 02 72 78 80 80

Rendez-vous

 uSamedi 7 janvier - 17h

Cérémonie 
des vœux à la 
population
Véronique Launay, Maire de Saint-Jean-
de-Monts et le Conseil Municipal vous 
présentent leurs meilleurs vœux.
La cérémonie sera suivie 
d’un vin d’honneur.

Odysséa

ODYSSÉA
Programme de la saison culturelle

 uMercredi 25/01/2023 • 20h30

POUR LE MEILLEUR 
ET POUR LE DIRE
de David Basant
Théâtre

 uMercredi 15/02/2023 • 20h30 

LES FRÈRES COLLE 
Jonglage percutant

 u Jeudi 02/03/2023 • 19h30 

MOUTON NOIR
Compagnie Piment Langue d’Oiseau
Théâtre

 uMercredi 22/03/2023 • 20h30 

UNE HISTOIRE D’AMOUR 
D’ALEXIS MICHALIK 
Théâtre

 uMardi 04/04/2023 • 20h30 

TAP FACTORY  
Show performance

 u Date à confirmer 

LA PORTE DU DIABLE • ROYALES 
MARIONNETTES 
Marionnettes • enfants et adultes 

Renseignements auprès 
de l’Office de Tourisme : 
02 72 78 80 80

Retrouvez l’ensemble de la  program-
mation culturelle des 5 communes 
Océan-Marais de Monts dans l’agenda 
5e Saison.

www.omdm.fr
www.paysdesaintjeandemonts.fr

ET AUSSI...
Retrouvez l’actualité de la commune sur le site : 
www.saintjeandemonts.fr

Également sur les réseaux sociaux : Facebook et Instagram
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L
a Ville de Saint-Jean-de-
Monts souhaite créer un 
nouveau skatepark. Après 
avoir lancé une enquête en 
ligne en mai dernier sur ce 

projet, le premier atelier participatif 
pour imaginer le futur équipement 
a eu lieu le vendredi 9 septembre 
2022. Retour sur un authentique 
moment de co-construction.
14 personnes ont participé à ce pre-
mier atelier.

RETOUR SUR 
LE QUESTIONNAIRE 
Ce moment faisait suite à un ques-
tionnaire en ligne qui avait recueilli 
256 contributions dont il ressort 
que : 

 f 70% des contributeurs pra-
tiquent à Saint-Jean-de-Monts ;

 f le skate et la trottinette sont les 
principaux sports pratiqués ;

 f 49% des pratiquants sont des 
amateurs avancés et 45% sont 
des débutants ;

 f les sondés ont fait part d’une 
préférence pour le béton, la 
rampe, puis le bowl.

LE LIEU PRESSENTI 
Quels sont les ingrédients pour un 
bon emplacement de skatepark ? 

Depuis 2021, la Ville travaille active-
ment à la recherche d’un lieu idéal 
pour un skatepark. Le 9 septembre, 
des échanges ont permis de mettre 
en évidence qu’il est certes néces-
saire de respecter les contraintes 
réglementaires comme le PLU, 
d’avoir un endroit accessible et bien 
desservi, si possible dans un cadre 
agréable, mais aussi de penser à la 
cohabitation des pratiques, en ré-
fléchissant notamment aux impacts 
sonores. 

Ainsi, le site retenu se situe à l’en-
trée du stade d’athlétisme, juste à 
côté du collège, confortant ce lieu en 
tant que pôle sportif avec le stade et 
le complexe sportif. 

UNE VISITE SUR SITE 
ET UN ÉCHANGE 
QUESTIONS/RÉPONSES
Quoi de mieux qu’une visite de site 
pour se représenter l’espace ? Nos 
contributeurs sont partis sur le lieu 

pressenti pour dessiner leur skate-
park idéal. 24 participants, c’est 24 
croquis différents ! Et pour autant, 
des tendances se dégagent, notam-
ment le fait qu’il est important pour 
nos skateurs d’alterner des zones 
pour débutants et d’autres pour 
confirmés. 

LES BESOINS ET ENVIES 
DE CHACUN 
De quoi a-t-on besoin ? Les futurs 
utilisateurs sont les mieux placés, et 
voici leurs réponses :

 f Mini-rampe

 f Bowl

 f Béton lisse.

Autant d’éléments qui vont venir 
s’implanter sur le site ! 

ET LA SUITE ? 
L’atelier n°2 aura lieu le ven-
dredi 2 décembre de 19h à 21h 
au Complexe sportif (3, rue des 
Artisans), salle D. Vous pou-
vez-vous inscrire en Mairie ou sur :  
www.saintjeandemonts.fr.

Ce moment permettra de notam-
ment faire valoir les souhaits et en-
vies des citoyens auprès du maître 
d’œuvre qui sera chargé de conce-
voir le futur skatepark.

KEZAKO ?
Le bowl, de l’anglais 
“cuvette, bassin”, est un 
module ayant la forme d’une 
cuve, plus ou moins pro-
fonde, aux parois arrondies.

lla feuille de route communale évolutive
Démocratie Participative

Un futur skatepark 
en cours de co-construction

Communes sans pesticides
 

Terre saine


